
SP-41-VF (25-07) 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, art. 171 

 
 

Avis public du scrutin 

Municipalité régionale de comté (MRC) de la Vallée-de-la-Gatineau 

 Date du scrutin : 2 novembre 2025 

 

Par cet avis public, Madame Carolane Saumur-Belley présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux 

électrices et aux électeurs inscrits sur la liste électorale de la MRC que : 

1. Un scrutin sera tenu. 

 

2. Les personnes candidates pour le poste de préfète ou de préfet sont : 

• CÔTÉ, Denis 

• LAMARCHE, Chantal 

 

3. Si vous êtes une électrice ou un électeur dans une municipalité locale sur le territoire de la MRC, vous devrez 

consulter l’avis public d’élection de cette municipalité pour connaître les jours, les heures et les lieux de 

votation selon votre section de vote.  

 

4. Si vous êtes une électrice ou un électeur dans un territoire non organisé de la MRC, vous pourrez exercer 

votre droit de vote en vous présentant au bureau de vote qui vous est assigné aux dates et aux heures 

suivantes : 

• Jour du scrutin : Dimanche 2 novembre 2025, de 10 h à 20 h 

Pour la section de vote : 5        Lieu : 4C, Chemin d’Amour, Low (Québec) J0X 2C0 

• Jour de vote par anticipation : Dimanche le 26 octobre de 12 h à 20 h 

Pour la section de vote : 5        Lieu : 4C, Chemin d’Amour, Low (Québec) J0X 2C0 

5. Le recensement aura lieu le 2 novembre à 21 h à l’adresse suivante : 4C, Chemin d’Amour, Low (Québec) 

J0X 2C0. Vous pouvez y assister. 

 

6. Vous pouvez joindre la présidente ou le président d’élection (ou joindre son adjointe) à l’adresse et au 

numéro de téléphone ci-dessous. 

 
Présidente d’élection 
Mme Carolane Saumur-Belley 

Adresse : 7 rue de la Polyvalente, Gracefield (Québec) J0X 1W0 
Téléphone : 819-463-3241 poste 241 
 
Adjointe  
Mme Claude-Ann Langevin 

Adresse : 7 rue de la Polyvalente, Gracefield (Québec) J0X 1W0 
Téléphone : 819-463-3241 poste 223 
 
 

 SIGNATURE 

 Donné à Gracefield le 17 octobre 2025 

 

 

____________________________________________________________________ 

Carolane Saumur-Belley 

Présidente d’élection 

 


